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Pourquoi faire appel à la mission Archives du CDG 06 ?

Contactez le service au 06 22 75 12 39 (Mme Guzman-Giordano) / 06 09 55 43 48 (Mme Loupec) ou par courriel à archives@cdg06.fr

• Vous proposer, à partir d’un diagnostic, 
la mise en place d’un système d’archivage 
adapté à vos besoins

• Vous accompagner 
dans l’optimisation 
des circuits de 
l’information 
papier et 
électronique

• Assurer le traitement (tri,
classement) de vos archives
papier et électronique

• Assurer la sensibilisation 
du personnel (transfert 
de méthodes, tutorat de 
l’agent référent)

• Permettre d’accéder 
plus rapidement à  
l’information

• Vous conseiller en  
matière d’organisation,  
de conservation préventive 
et d’aménagement  
des locaux

• Vous accompagner dans 
la réflexion sur la mise  
en place de l’archivage 

électronique et  
la numérisation

• Valoriser le 
patrimoine et les 
projets réalisés

   • Respecter vos obligations 
légales (assurer la conser-
vation et l’exploitation 
des archives, les frais de 

conservation constituant une 
 dépense obligatoire au budget)  

et justifier les droits des administrés  
et l’administration
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